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1 Chiffre calculé pour l’année 2017. Sur les 6 dernières années, cette valeur varie de 40 gCO2/kWh (2014, hiver très 
doux) à un peu plus de 80 gCO2/kWh (pour les hivers les plus rigoureux) 
2 Publication à venir, septembre 2020 
3 Ces travaux sont réalisés avec un double prisme : (1) une analyse des émissions au périmètre national et (2) une 
analyse des émissions au périmètre européen (qui mettent en jeu une concurrence entre réduction des émissions 
domestiques et réduction des émissions dans les pays voisins via les imports/exports d’électricité) 
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4 https://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/presentation/siGras/0 

https://www.bilans-ges.ademe.fr/fr/accueil/contenu/index/page/cogo/siGras/0
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5 https://www.rte-france.com/fr/eco2mix/eco2mix  

https://www.rte-france.com/fr/eco2mix/eco2mix
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6 Sur les 5 dernières années, FE en base compris entre 10 et 35gCO2/kWh ; FE saisonnalisé compris entre 120 et 190 
gCO2/kWh 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=6CAD42A48A81372B040111C56E226F12.tplgfr27s_1?cidTexte=JORFTEXT000041814432&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041814391
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7 Voir annexes 



 
 

12/19 

  

 

 

  

 

 

 

 

-  

- 

 

                                                           
8 Voir en annexe les données détaillées 
9 note déposée dans le site internet « bâtiment-énergie carbone » de l’Expérimentation E+C-, intégrée à une puce « autres 
rapport et notes » de l’onglet « Groupe d’expertise », faisait suite à une intervention orale de la DGEC en COTEC de 
l’Expérimentation E+C- en novembre 2019. Cette note qui s’intitule : « Révision de la méthode de calcul des facteurs 
d’émission et du facteur de conversion en énergie primaire de l’électricité » faisait état de la modification du choix 
méthodologique. 
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10 Les détails de ce calcul sont explicités dans la note du MTES : XXXXXXXXXXXXXXXXXX 
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